
MAIRIE 
DE 

BESANcON 

Etaient presents: 

REPUBLIQUE FRANIcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 27 mars 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 23 mars 2026, s'est reuni a 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILION, M. Bruno CAIRE, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline 
CHASSAGNE (jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Serge 
COUESMES, M. Laurent CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, 
M. Clement DARCQ, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, 
Mme Lydie FRANCART (jusqu'a la question n° 4 incluse), 
Mme Annie GAUTHIER, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Laura GINIOT (jusqu'a la 
question n° 4 incluse), Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia 
HANNOUNI, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Emmanuelle HUOT 
CUSENIER, M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a 
la question n° 4 incluse), Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam 
LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA (jusqu'a la question n° 4 
incluse), Mme Helene MAGNIN-FEYSOT (jusqu'a la question n° 4 
incluse), M. Martin MELLION (jusqu'a la question n° 4 incluse), 
Mme Eleanore METZGER, Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank 
MONNEUR, Mme Manon MONNIER, Mme Laurence MULOT 
CESAR], M. Pascal ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie 
PESEUX (jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Anthony POULIN 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli 
SAHLAOUI, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, 
Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique 
THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, 
Mme Severine VEZIES (jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Anne 
VIGNOT (jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Sylvie WANLIN 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Christine WERTHE 

Mme Manon MONNIER 

M. Hasni ALEM, Mme Madeleine LHOMME 

M. Hasni ALEM a Mme Aline CHASSAGNE, Mme Madeleine 
LHOMME a Mme Nathalie BOUVET 

Secretai re : 

Etaient absents : 

Procurations de vote: 

OBJET : 6 - Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) - Fixation du nombre de membres du Conseil 
d'Administration 

Deliberation n° 008251 
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La Secretaire de séance, Pour extrait con orme, 
Le Maire, 

Manon MONNIER, 
Conseillere Munici 

Ludovic FAGAU 

6 
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) - Fixation du nombre de membres 

du Conseil d'Administration 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, Maire 

L'article L 123-6 du Code de l'Action Sociale et des Families prevoit que le Centre Communal d'Action 
Sociale est administre par un Conseil d'Administration preside par le Maire. II comprend des membres 
elus en son sein par le Conseil Municipal et des membres nommes par le Maire parmi les personnes 
participant a des actes de prevention, d'animation ou de developpement social menees dans la 
commune. 

Les membres elus et les membres nommes le sont en nombre egal au sein du conseil 
d'administration du centre d'action sociale. Ce nombre est fixe par deliberation du conseil municipal. 

Pour rappel, au nombre des membres nommes doivent figurer un representant des associations qui 
ceuvrent dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre les exclusions, un representant des 
associations familiales designe sur proposition de l'union departementale des associations familiales, 
un representant des associations de retraites et de personnes agees du Departement et un 
representant des associations de personnes handicapees du Departement. 

Compte tenu de l'importance du budget et des effectifs de personnel du CCAS, a l'unanimite, le 
Conseil Municipal fixe a huit le nombre des membres de chacune des deux categories 
d'administrateurs elus et nommes. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour : 42 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est consider& comme une abstention. 
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